
 

Qu'est-ce que l’association sportive ? 

 
Le collège André Doucet propose aux élèves motivé(e)s et voulant 

pratiquer une activité physique régulière, différents sports : le basket-

ball, la gymnastique, le futsal et un cycle de multi-activités [nouveauté 

de cette année]. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Ce qu'il faut savoir : 
 
 

1h30 d’entrainement ou compétition 
chaque mercredi. 

 
 

Cotisation de 25 € pour l’inscription 

seule et de 30 € pour le t-shirt [dans la 

limite des stocks disponibles]. 

 

Plusieurs activités peuvent être choisies 

par un(e) même élève. 

 
 

L’association sportive du collège André Doucet permet à 

votre enfant de découvrir ou bien de perfectionner sa 

pratique à travers les sports indiqués ci-dessus. 

 L’inscription à l’AS est ouverte à tous les élèves, aussi bien 

aux filles qu’aux garçons, du niveau débutant à confirmé. 

Elle permet, aux élèves aimant le sport, de bénéficier de 1h30 

d’entraînement ou de partir en compétition les mercredis 

après-midis. 

L’encadrement est assuré par les cinq professeur(e)s d’EPS 

qui veillent au bon respect du « Code du Sportif » lisible sur 

la fiche d’inscription ci-jointe et à la communication avec les 

familles. 

 

Enfin, les élèves de l’AS se verront proposer, si le contexte sanitaire 

demeure favorable, un voyage en Lozère. Ce séjour sera axé sur la 

pratique d’activités physiques de plein-air. 

Le choix des niveaux concernés appartiendra aux professeur(e)s 

d’EPS. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Que fait-on en dans les 

différents sports proposés 

à l’AS ? 

 
Des situations ludiques, techniques et 

tactiques seront proposées afin de se 

classer au mieux, dans les différentes 

compétitions auxquelles nous 

participerons. 

 

 

Nouveauté de cette année, le 

cycle de multi-activité : mené 

par Mr LAILLER, l’élève pourra 

pratiquer deux sports différents. 

Aussi, l’enseignant pourra s’adapter 

aux suggestions des élèves à travers 

des changements d’activités. 

 

En gymnastique : Mr Leiza accompagnera votre enfant afin de lui 

faire acquérir une motricité gymnique tout en se faisant plaisir.  

Les séances se dérouleront en musique et tous les élèves seront 

amenés à s’entraider dans le but de progresser.  

Une formation de juge aura lieu chaque année pour ceux/celles 

qui ne souhaitent pas pratiquer.  

Enfin, de nombreuses compétitions seront au programme pour 

les plus motivé(e)s !  
 

En basket-ball : Mme Bulteau et Mr Gauchet s’attacheront à faire 

progresser votre enfant dans des apprentissages technico-

tactiques, sur les plans offensifs comme défensifs, à travers de 

nombreuses situations ludiques. 

De plus, une formation d’arbitrage sera assurée afin de faire 

obtenir le diplôme de jeune officiel à un maximum d’élèves. 

Les élèves de l’AS basket-ball pourront aussi s’initier, selon le 

choix des professeurs encadrants, au coaching, lors de certains 

matchs face aux autres collèges. 
 

En futsal : Mr DEBELLY proposera des séances ludiques basées sur 

le jeu où chacun(e) pourra progresser à son rythme. Les 

apprentissages seront individualisés en fonction des besoins de 

chacun(e) (du niveau débutant au niveau intermédiaire).   

Les compétitions constitueront un véritable fil rouge de la 

pratique du futsal où l’idée sera de se mesurer à d’autres 

collégiens et de mettre en pratique les contenus travaillés.  

Enfin, les élèves pourront découvrir les rôles d’arbitre et de 

coach, essentiels lors des rencontres inter-établissements.  

 

 

 



  
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Comment adhérer à 

l’association sportive ? 

 
Pour chaque sport proposé, les places 

sont limitées afin de privilégier des 

entrainements qualitatifs et pour qu’un 

maximum d’élèves puisse vivre 

l’expérience des compétitions. 

 
 
 
 
 
       
 
 
    
 

 

 

 

 

Pour intégrer l’association sportive, votre enfant doit être motivé et 

capable de respecter les règles de jeu, ses partenaires et ses 

adversaires. 

 

Pour s’inscrire, il devra, en votre compagnie, venir au collège lors de 

l’après-midi réservé aux inscriptions (date présente ci-dessous), nous 

remettre le formulaire d’inscription (ci-joint) et le moyen de paiement 

choisi : Pass + Hauts de seine, chèque ou espèces. 

 

NB : Une fois que votre enfant aura choisi une activité, alors 

il pourra en changer au cours de l’année, voir même en 

pratiquer deux, pour le même prix de cotisation.

 

DATE DES INSCRIPTIONS :  
 
 

Mercredi 20/09 de 13h30 à 15h30 au collège. 


